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Qu’est-ce que le SCoT ?
Le Schéma de cohérence territoriale 
(SCoT) est un document de planification 
urbaine. Il fixe un cadre pour les politiques 
publiques des territoires de la grande ag-
glomération toulousaine. Il s’applique à 
l’échelle des 5 intercommunalités qui com-
posent son territoire : Toulouse Métropole, 
Le Muretain Agglo, Sicoval, Grand Ouest  
Toulousain et Coteaux Bellevue. 

Le SMEAT est le syndicat mixte en charge 
d’élaborer et de mettre en œuvre le SCoT, 
en lien direct avec les intercommunalités et 
en concertation avec les habitants, les as-
sociations, les collectivités, les organismes 
et chambres consulaires en compétence 
sur les thèmes traités par le SCoT.
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Préserver les ressources vitales 
à la pérennité du territoire

Organiser le fonctionnement
du territoire en articulant 
l’échelle de la proximité
et l’échelle de la grande
agglomération

Aménager partout
des cadres de vie de qualité

Conforter le rayonnement
de la grande agglomération

toulousaine

trame verte et bleue, espaces agricoles protégés, 
ressource en eau, changement climatique,
lutte contre l’étalement urbain
et l’artificialisation des sols

armature territoriale, bassins de vie,
mobilités douces et transports collectifs, 
centres-villes et centres-bourgs,
pôles commerciaux

desserrement économique,
zones d’activités,

coopération entre territoires,
grandes infrastructures 

d’accessibilité

 logements, espaces publics, 
équipements, paysages, 

risques et nuisances

Les axes de la révision 

Une révision du SCoT en cours...

Des objectifs communs à tous les 
territoires du SCoT sont identifiés. Ils 
positionnent le SCoT comme un cadre 
stratégique de dialogue et d’action 
pour les collectivités autour d’une 
ambition : préserver tous les facteurs de 
qualité et de durabilité du cadre de vie.

Le SCoT révisé délivre une armature 
territoriale pour orienter et adapter 

les choix d’aménagement en fonction 
des spécificités des territoires et de 
leurs capacités à accompagner le 
développement, en cohérence avec la 
trajectoire du zéro artificialisation nette 
des sols définie à l’échelle nationale.

Le SCoT offre une agilité aux 
intercommunalités dans sa traduction via 
les projets intercommunaux.
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Trajectoire
Zéro artificialisation

nette 2050
1ère période :
- 50 %
de consommation 
d’espaces naturels,
agricoles et forestiers
2e période
- 75 %

d’artificialisation
par rapport aux 10 ans 

précédant le SCoT

     Perspectives d’accueil
accueillir

11 000 habitants
par an en moyenne

   créer les conditions pour accueillir
   5 500 emplois

par an en moyenne

     Responsabilité d’accueil
produire

9 300 logements
par an en moyenne

2021

2045

Une révision du SCoT en cours...

La grande agglomération toulousaine 
connait une dynamique démographique 
forte depuis longtemps qui repose sur son 
attractivé mais aussi sur les naissances. 
Au travers de la révision du SCoT, les élus 
du territoire entendent assumer leurs 
responsabilités d’accueil, en les modérant 
au regard des tendances récentes.

... au service du cadre de vie

Des perspectives chiffrées
Par ailleurs, les élus souhaitent mieux 
accompagner cet accueil en termes de 
mobilités, d’équipements... La production 
de logements doit répondre à la dynamique 
démographique mais aussi aux besoins 
des habitants du territoire. Enfin, pour 
préserver les espaces agricoles et naturels, 
il s’agit désormais d’être économe en 
matière de foncier.
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